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Les paragraphes 6 et 7 ont été examinés, modifiés et adoptés avec les modi
fications.

Le paragraphe se rapportant à la recommandation d’imprimer trois cents 
exemplaires anglais et cinquante français du procès-verbal et du compte rendu 
des témoignages, etc., est examiné et approuvé.

Puis le Comité examine les recommandations de 1 à 12 inclusivement sous 
les diverses rubriques indiquées dans le projet de rapport, comme suit:—

1. Envois d’essai de charbon de l’Ouest.
2. Législation.
3. Coopération avec les provinces.
4. Office fédéral du Combustible.
5. Droit sur le charbon.
6. Aide à la production du charbon des provinces Maritimes.
7. Exemption de droits.
8. Facilités de manutention du charbon.
9. Frais de transport.

10. Aide à l’essai et au transport par rail.
11. Facilités d’ensoutage du charbon à Vancouver.
12. Augmentation du transport du fret.

Plusieurs recommandations contenues dans le projet de rapport ont été 
modifiées.

M. Bury propose, avec l’appui de M. Howden, que les recommandations 
telles que modifiées soient incorporées au troisième et dernier rapport du Comité.

La 'proposition est adoptée.
M. Cantley propose, avec l’appui de M. Garland (Bow-River), que le rap

port, tel que modifié, soit adopté comme rapport du Comité à présenter à la 
Chambre.

La proposition est adoptée.
Le Comité s’ajourne alors sine die.

V. CLOUTIER,
Greffier du Comité.


